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Europe

L'Union europeenne en tant qu'acteur de la securite internationale

Plt Jean-Marc Rickli

President du Groupe d'etudes strategiques de l'Universite de Geneve.

Bien
que le projet europeen se soit construit sur une

dimension securitaire ä travers le rejet de la guerre sur
le vieux continent, il a fallu attendre cinquante ans pour

que l'Union europeenne -jusqu'au Traite de Maastricht et les
Communautes europeennes- se dote d'une politique de securite
et de defense digne de ce nom.
Les reflexions sur la dimension securitaire de l'Union
europeenne ne sont pas nouvelles, comme en temoignent les
tentatives avortees des plans Pleven en 1950 et Fouchet en 1961
et 1962. Cependant, l'Union europeenne en tant qu'acteur de la
securite internationale a commence ä dre veritablement pense
avec la fin de la guerre froide dans le contexte de Felaboration
de la Politique drangere et de securite commune (PESC) lors
du Traite de Maastricht en 1993. Vers la fin de la decennie 90,
ä la suite des conflits yougoslaves et dans le contexte de la crise
au Kosovo, Femergence de la Politique europeenne de securite
et de defense (PESD) a permis ä l'Union europeenne de rendre
operationnelle sa dimension securitaire.
C'est au Sommet de Saint-Malo, en decembre 1998, que la
France et la Grande-Bretagne jettent les bases de la PESD en
declarant vouloir doter l'Union europeenne d'une « capacite
autonome d'action, appuyee sur des forces militaires credibles,
avec les moyens de les utiliser et en etant prde ä le faire afin de

repondre aux crises internationales ».' Une teile declaration est
revolutionnaire dans la mesure oü eile remet implicitement en
cause Fexclusivite dont jouissait jusque lä l'OTAN en matiere de
gestion securitaire dans l'espace europeen. Elle s'explique par
le fait que les Britanniques -et surtout Tony Blair- realiserent la
faiblesse de l'Europe dans la gestion des crises europeennes et
sa dependance exclusive sur les Etats-Unis. Bien qu'acceptant
que l'Union puisse acquerir un röle dans le domaine de la
securite internationale, les Britanniques neanmoins reaffirment
egalement la centralite de l'OTAN.
Malgre cela, la mecanique du developpement de la PESD a ete
lancee. A travers une serie de decisions prises aux Conseils
europeens de Cologne Quin 1999), Helsinki (decembre 1999) et
Feira (juin 2000), la PESD acquiert des institutions politiques
et militaires permanentes,2 de meme que sont definis des
objectifs de capacites (Headline goal) dans les domaines civils

l Declaration franco-britannique sur la defense europeenne, Saint-
Malo, 4 decembre 1998

a II s'agit du Comite politique et de securite (COPS), du Comite militaire
et de l'Etat-major militaire.

et militaires. Ainsi, le sommet d'Helsinki prevoit de doter l'UE
d'ici ä 2003 d'une force de reaction rapide (FRRUE) de 50 000
ä 60 000 hommes (jusqu'ä 15 brigades). Cette derniere doit etre
integralement deployable dans un ddai de 60 jours et dre en
mesure de soutenir un tel deploiement pendant au moins une
annee. Cette force doit dre capable de mener ä bien l'ensemble
des missions dites de Petersberg. Ces dernieres ont ete definies

par l'Union de l'Europe Occidentale (UEO) en 1992 et integrees
ä l'initiative de la Suede et de la Finlande dans le traite
d'Amsterdam en 1997(article 17_2). Elles incluentles « missions
humanitaires et d'evacuation, les missions de maintien de la
paix et les missions de forces de combat pour la gestion des

crises, y compris les missions de rdablissement de la paix. ».
Pour ces missions, l'UE a le choix de recourir aux moyens de
l'OTAN selon les modalites definies par Faccord de Cooperation
dit de « Berlin Plus », ou de conduire ses Operations de fagon
autonome. Dans ce cas, eile s'appuie sur les institutions et

moyens de l'Union et en faisant appel aux structures nationales
de planification et de commandement.
L'approche capacitaire qu'adopte l'Union europeenne montre
cependant ses limites lorsqu'en 2003, le Conseil europeen
reconnait que les buts fixes pour le developpement de la force
de reaction rapide ne sont que partiellement atteints - un
euphemisme qui cache l'echec -deFobjectif d'HelsinkL Deux-
raisons expliquent cet echec. Premierement, le concept de force
de reaction rapide europeenne tel que formule ä Helsinki etait
base sur le modde d'une Intervention type Kosovo. Hors, apres
les attentats du 11 septembre 2001, ce sont des forces plus petites
et plus flexibles qui sont requises. Deuxiemement, bien que l'UE
ait montre sa volonte de developper des capacites militaires, eile
ne s'est pas dotee d'une doctrine d'engagement. Hors sans buts
politiques clairs, l'application de la force armee perd sa raison
d'etre et sa legitimite. Ces deux problemes sont resolus en 2003,
par la publication de la Strategie europeenne de securite et par
la mise sur pied du concept de groupements tactiques (EU
Battlegroups). Avec la publication de la Strategie europeenne
de securite par le Conseil europeen en decembre 2003, l'Union
s'est dotee d'un instrument qui renforce sa legitimite d'acteur
securitaire. Cette doctrine en effet avait pour but de federer
les Etats membres de l'Union autour d'un projet commun. Les
divisions qui etaient apparues lors de l'intervention americaine
en Irak entre la soi disant « nouvelle » et « vieille Europe »,
avaient rendu necessaire une homogeneisation des vues.
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Cette doctrine definit cinq menaces :

terrorisme,

proliferation des armes de destruction massive,

conflits regionaux,

deliquescence des Etats et

criminalite organisee

- ainsi que trois objectifs strategiques :

« faire face aux menaces »,

« construire la securite dans notre voisinage » et

promouvoir un « multilateralisme efficace ».3

Avec ce document, l'Union europeenne adopte une approche
strategique post-moderne, qui depasse la conception securitaire
traditionnelle liee au primat de l'Etat en s'appuyant sur le
multilateralisme, les organisations internationales et la securite
par l'integration.4
L'annee 2003 a egalement ete marquee par les premieres
Operations conduites par l'Union europeenne. En effet, en janvier
l'Union remplace la mission de police de l'ONU en Bosnie-
Herzegovine par la Mission de police de l'Union europeenne
(MPUE). S'ensuit l'operation CONCORDIA qui en mars 2003,
prend la releve de l'operation de l'OTAN en Macedoine. Cette
Operation s'appuie neanmoins sur des capacites OTAN a travers
Faccord «Berlin Plus». C'est cependant avec l'operation
ARTEMIS en Republique demoeratique du Congo, en juin 2003,
que l'UE devient reellement un acteur securitaire et militaire
autonome. Cette Operation sous commandement frangais
permet ä l'UE de deployer des forces armees pour securiser la
ville de Bunia en Iturie. II est tres interessant de noter pour un
observateur d'un pays neutre que des forces speciales suedoises
contribuerent avec leurs homologues frangais ä la securisation
de l'aeroport de cette ville.
L'operation ARTEMIS sert de modde pour palier aux lacunes
des objectifs capacitaires definis ä Helsinki. En mai 2004,
les Objectifs de capacites 2010 sont adoptes. Ces derniers
privilegient une approche plus qualitative et envisagent de
doter l'Union de Groupements tactiques. Ces unites sont des
forces de reaction rapides mobilisables en 5 jours et capables
d'atteindre un theätre d'operation situe jusqu'ä 5 000
kilometres en 10 jours (cf. tableau 2). Un groupement tactique
peut etre forme par une nation ou par un groupe d'Etats. L'UE
a forme 13 groupements tactiques. Le groupement tactique

3 Strategie europeenne de securite, Bruxelles, 12 dec. 2003, p.11
4 Jean-Marc Rickli. "US and EU Security Strategies: Same Planet,

Different Hemispheres", Oxford Journal on Good Governance 1(1),

2004: p. 53.

forme par l'Allemagne et renforce par des unites hollandaises
et finlandaises est actuellement en stand-by pour le premier
semestre de cette annee. Cette force de l'Union europeenne
est complementaire ä la force de reaction de l'OTAN, la NATO
Response Force ou NRF, dont l'origine remonte au sommet de
l'OTAN ä Prague en 2002.. La force de l'Alliance Atlantique a

cependant des ambitions strategiques plus elevees de par sa
structure et le spectre de son mandat. En effet, les Groupements
tactiques, comme leur nom Findique, sont des unites de taille
et de capacites de niveau tactique. Ils representent donc qu'une
reponse partielle aux ambitions politiques et strategiques
definies dans la Strategie europeenne de securite.
La dynamique amorcee par la publication de la Strategie de
securite europeenne et Fadoption du concept de Groupement
tactique permet ä l'Union d elargir son champ d'intervention. A
la fin de 2004, l'UE deploie 7 000 hommes au sein de l'operation
ALTHEA en Bosnie-Herzegovine. ALTHEA remplace en fait
l'operation SFOR de l'OTAN. La Suisse participe a cette Operation
depuis decembre 2004. Le contingent suisse se compose de
deux equipes denommees « Liaison and Observation team »,
qui effectue des missions d'observation et d'information, ainsi
que de deux helicopteres Super Puma affectes ä des täches
de transport. Outre l'Europe, l'Union intervient en Asie et au
Moyen-Orient et confirme son interd pour l'Afrique oü eile cree
quatre nouvelles Operations entre 2004 et 2006. L'operation
EUFOR RDC qui assiste l'operation de l'ONU (MONUC) au
cours du processus electoral de l'ete 2006 represente ainsi
la deuxieme Operation militaire autonome en Republique
demoeratique du Congo. Au total, l'Union Europeenne aura
conduit dix-sept Operations de gestion de crise entre 2003 et le
debut de 2007 (cf. tableau 1).
Si l'on considere que l'Union Europeenne en tant qu'acteur
securitaire est ne ä la fin de 1998, les contributions de ce
« pre-adolescent » dans le domaine de la gestion des crises
internationales sont remarquables. Cependant, l'Union
Europeenne en tant qu'acteur securitaire doit encore mürir
pour acquerir pleinement son Statut d'adulte. En effet, sa nature
intergouvernementale, ses lacunes dans le champ capacitaire
ainsi que ces divergences politiques quant ä son mandat fönt
douter de sa capacite ä exister en tant qu'acteur autonome,
paralldement aux Etat membres.
La nature intergouvernementale du deuxieme pilier (PESC)
est potentiellement une source importante de blocage. En
effet, le principe d'unanimite dans une Europe ä vingt-sept
pays souverains n'est pas sans poser de problemes quant au
futur developpement de la PESD. L'echec de la Constitution
europeenne implique une reforme necessaire du Traite de
Nice. Le nouveau traite devra s'inspirer des propositions de la
Constitution, par exemple celle de Cooperation strueturee qui
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permet ä un groupe d'Etat membres d'accroitre leur Cooperation
dans im domaine determine. Une teile mesure permettrait ä

un groupe d'Etats pionniers de montrer par Fexemple la voie ä

suivre au futur developpement securitaire de l'Union.
Les capacites militaires dont dispose l'Union devront egalement
dre fortement ameliorees. En effet, les catalogues de forces
d'Helsinki qui recensent les contributions capacitaires des Etats
membres se sont averes dre des registres comptables, auxquels
les Etats membres n'ont attache que peu d'importance. D'une
part, les forces recensees n'existent bien souvent que sur
papier. D'autre part, la plupart des forces declarees par les
Etats membres le sont egalement dans d'autres catalogues de
forces, teile que ceux de l'OTAN oü de l'ONU (SHIRBRIG).5
Pratiquement, cela signifie qu'actuellement les pays membres
de l'Union deploient en moyenne moins de 5% de leurs forces,
compares aux presque 25% des forces americaines. II s'ensuit
que seule la production de nouvelles capacites pourra resoudre
le dilemme capacitaire de l'Union. La creation de l'Agence de
Ddense europeenne (ADE) en 2004 est un pas dans la bonne
direction. En effet, la mise en place de programmes d'achat
commun permettra de rationaliser les depenses militaires,
tout en investissant de maniere intelligente dans des systemes
d'armes qui seront adoptes de maniere uniforme pas un groupe
d'Etats constituant une masse critique pour le developpement
de technologies coüteuses.
Les divergences politiques des Etats membres representent

cependant le plus grand obstacle ä un developpement rapide de
la PESD. Les atermoiements diplomatiques des principaux Etats
membres de l'Union lors de la crise entre le Liban et Israel en ete
2006, ou lors du bras de fer nucleaire qui oppose la communaute
internationale avec l'lran, sans compter l'experience de mort
imminente pour l'Union europeenne lors de la guerre en Irak,
sont lä pour nous le rappeler. L elargissement eclair de l'UE lors
de ces trois dernieres annees necessitera une pause strategique
afin de permettre aux nouveaux Etats membres de trouver leurs
marques et ainsi acquerir leur identite de membre ä part entiere
de la famille europeenne. De plus, l'UE ne pourra pas faire
l'economie d'une refonte totale de ses institutions, si eile veut
pouvoir assurer une gouvernance efficace. Comme le mentionne
la Strategie europeenne de securite, le but ultime est de creer
une culture strategique commune.
Une revue sommaire de l'evolution de la Politique
Europeenne de Securite et de Defense nous permet d'affirmer
qu'indeniablement, l'Union europeenne a acquis le Statut
d'acteur de la securite internationale. Ce dernier, comme
nous l'avons vu, n'est pas exempt de critiques et de lacunes.
Cependant, l'approche holistique de l'Union, qui integre les
dimensions civiles et militaires, en fönt un acteur credible et
legitime appele ä devenir un pilier incontournable de la securite
internationale.

J.M.R.

5 Stand-by High Readiness Brigade.

Operations de l'UE (avril 2007) * Operation militaire ' avec une composante militaire

En cours Terminees
Europe
• EUFOR ALTHEA en Bosnie-Herzegovine *

• Mission de police en Bosnie-Herzegovine(MPUE)
• Equipe de planification au Kosovo (EUPT)
Moyen-Orient
• Mission de police dans les territoires palestiniens
(EUPOL COPPS)

• Mission d'assistance ä la frontiere (Rafah) dans
les territoires palestiniens (EU BAM Rafah)

• Mission d'assistance ä l'etat de droit en Iraq
(EUJUST Lex)

Afrique
• Mission de police ä Kinshasa (EUPOL 'Kinshasa')
• Mission d'assistance ä la reforme du secteur
de securite en Republique Demoeratique du
Congo(RDC) (EUSEC DR Congo) •*

• Mission de soutien ä l'AMIS II au Darfour **

Europe
• CONCORDIA en Ancienne Republique Yougoslave de Macedoine
(ARYM) *

• Mission de police en ARYM (PROXIMA)
• Mission d'assistance ä la police en
ARYM (EUPAT)

• Mission d'assistance ä la frontiere entre
la Moldavie et FUkraine

Caucase
• Mission d'assistance ä l'etat de droit en
Georgie (EUJUST Themis)

Asie
• Mission de supervision ä Aceh

Afrique
• ARTEMIS en RDC •
• EUFOR RDC *

Les forces de reaction rapide de l'OTAN et de l'UE

NRF (OTAN) Groupement tactique (UE)
Mandat Contribution ä tout le spectre des Operations de l'OTAN :

de l'evacuation de non-combattants ä des Operations
de combat. La NRF peut egalement etre utilisee pour les
missions decoulant de l'Article 5 du Traite de Washington
ayant trait ä la defense collective

Essentiellementmissionsditesde« Petersberg »

mais peut egalement comprendre des missions
d'evacuation de ressortissant ainsi que des

missions de combats dans le cadre d'operations
de gestion de crise.

Structure 2i'ooo hommes
Composante terrestre: brigade
Composante marine : groupe tactique avec porte-avions,
groupe operationnel amphibie et groupe d'action de
surface
Composante aerienne capable de mener jusqu'ä 200 sorties
parjour
Composante des forces speciales

1500 hommes
Taille bataillonaire, comprenant les elements
d'appui au combat et de soutien (logistiques)

Delai de deploiement 5-30 jours 5 jours (delai de reactivite)
10 jours Tdelais de deploiement")

Capacite de maintien
(sustainability)

120 jours 30 jours

Capacite operationnelle totale Des octobre 2006 Courant 2007
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